
Convention d'Opération de Modernisation  
des Pôles Commerciaux et Artisanaux (OMPCA) 

 
Subvention régionale dans le cadre du Pays - écritures comptables 

 
Par délibération en date du 16 décembre 2004, les membres du Conseil Municipal se sont 
prononcés sur la mise en place d'une Opération de Modernisation des Pôles Commerciaux et 
de l'Artisanat. 
 
L'objectif de cette opération, dont le coût global est estimé à 1 950 000,00 € ht  est de 
redynamiser le pôle commercial et artisanal du centre ville. 
 
Des subventions ont été sollicitées auprès de l'Union Européenne, de l’Eat, de la Région et du 
Département dans le cadre du contrat de pays. 
 
Le Conseil Régional, par arrêtés en date du 07 juin 2005, a accordé,~â la mairie de Lourdes : 
- pour le financement et la mise aux normes d'hygiène des étals de la halle, une subvention 
proportionnelle d'investissement d'un montant de 400 000,00 € représentant 10% du 
programme évalué à 400 000  € ht, 
- pour le financement de la première tranche de modernisation des boutiques du centre ville, 
une subvention proportionnelle d'investissement d'un montant de 20 000,00 € représentant 10 
% du programme évalué à 200 000,00 € ht. 
 
Ces subventions sont versées directement à la ville qui restituera les sommes accordées à 
chaque commerçant. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d'ouvrir en recettes les crédits correspondant aux sommes 
attribuées par le Conseil Régional à la ville, soit 40 000,00 € et 20 000,00 € et en dépenses les 
crédits permettant le reversement de ces aides régionales aux commerçants. 
 

DELIBERATION 
 
Après avis de la 1ère commission, les membres du Conseil Municipal : 
 
1°) adoptent le rapport présenté, 
2°) décident d'ouvrir en dépenses et recettes les crédits correspondant aux sommes attribuées 
par le Conseil Régional à la ville de Lourdes, et leur reversement aux commerçants 
Dépenses : 65-6572-91- 0.02.220 : 40 000 €  
                  65-6572-94- 0.02.220 : 20 000 € 
Recettes :  74-7472-91- 0.02.220 : 40 000 €  
                  74-7472-94- 0.02.220 : 20 000 € 
3°) autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants, 
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